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REGLEMENTS

DE LA

^mtk &t l^ondructiaii ||u(uelli

DES

.A.K^jriS.A.]VS

Adoptés h l'Asspmbiée «énèrjile du 7 DéccMibre 1871

CHAPITRE L

FORMATION DE LA SOCIETE, SON BUT, EMPLOI DE SES

VALEURS, ET SON CAPITAL.

Article I.—Cette Société se Domme "La Socipté de^^^^^-
Construction Mutuelle des Artisans."

Elle est incorporée en vertu du Chapitre soixante-et-
neuf des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, intitulé;
''Acte concernant les Sociétés de Construction."
Son principal bureau d'aifaires est à Montréal.

Article IL—Son but est d'offrir à ses membres un But.
moyen sûr de placer avantageusement leurs éparrrnos

;de les aider A acquérir des propriétés foncière8,%u à
améliorer ou libérer celles qu'ils possèdent, et d'offrir
aux membres auxquels elle avancera leurs parts, ou à
qui elle %^endra des propriétés foncières, des termes
faciles d( paiement et de remboursement.

61383



4 REGLKMENTS.

U

Composition AiiTicLE lil.— Ello se coinpono d'un nombre indéter-
«1; la Société, n^jné do mcmbi'o.M, jjos.sédnnt une ou plu.siourH piirtH

' dans uiio ou ))lusieiirs dcH clîissse.-s qui s'ouvriront suc-

cossivomoiit lous io« nns.

CiUSSCS.

O'verture des ARTICLE IV.—A conimcneor le i)reniicr de Mtirs

mil huil cent soixante douze, et à la même é))oque de
ehîique année subscMjuente, il s'ouvrira une classe (|ui

sera (lcsii;-noe par le millésime de l'aunce dans laquelle

elle sera form ce.

Mais les Directeurs pourront permettre de pi'cndre

des parts diins la classe alors ouverte, et de commen-
cer A faire les vcrsemcnls mensuels à toutes nulres

éjjoques de l'année; el, lorsque l'intcrùt de la So ;ioté

l'cxigcia, ils pourront aussi, en aucun tem[)s, fermer
le livre de souscription aux membres non-emprunteurs.

!\

I)uré(! (i«'S

classes.

\

I

^

Article V.— La durée des classes est indéterminée.
Aussitôt que les profits réalisés, ajoutés aux verse-

ments faits, seront suflistints pour permettre le paie-

ment des parts non-avancées de la classe damois de
Mars 'de cliaque année- et pour laisser aux parts des

classes restantes une garantie jugée suffisante pour
couvrir toutes les perles qui ])Ourraiout résulter des

opérations de la Société pendant la durée de la classe

s^ortJinte, il sera du devoir des Directeurs do déclarer

telles parts réalisées et d'en payer aux membres les

actions, ainsi que le surplus qui pourra être accordé,

à mesure qus les fonds de la Société le permettront.

Mais la classe restera ouverte pour les membres qui

n'auront pas commencé à faire leurs versements au
mois de Mars, jusqu'à ce qu'ils aient fait le môme
nombre de versements que les membre.^ qui auront
commencé à l'ouverture do telle cla.sse.

Délibérutious ARTICLE Yî.—Toutes délibérations et déclarations
feront preuve du Bureau de Direction relatives à la durée des classes,
primu/ach': y ]a réalisation des parts, à leur paiement, au surplus

accordé, à la réservo ftiite pour pertes probables, en
général, à la liquidation des part,; de chaque classe,

seront finales et feront preuve prima facie, jusqu'à

preuve du contraire, de la vérité et de l'opportunité

de leur contenu, et seront obligatoires pour tous les

'
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re(jlemi:nts.

intt')re«sés, sans qu'il soit besoin, en niionn cas, do pro-
diiiro loH livres ou états dos livres de la Société, ou au-
cune ttutro preuve quelconque.

Article VII.—Tous les ('î«pit;i!ix obtenus p' ur l'u-'R'nploî des
sage do la Société ot lui appartenant seront employés : ^^'U^'^'^"-''-

lo. A couvrir les dépenses encourues pour son admi-
nistration

;

'2o. A payer toutes sommes d'ar^-ent que lui auront
prêtées ses membres ou qu'elle aura obtenues sur la iça-
rtintio personnelle do ses Directeurs

;

3o. A ])ayor les parts éteintes et réalisées.
4o. Au rachat des parts des membres qui se retire-

ront de la manière ciaprùs pourvue
;

5o. A avancer aux membi-es des ]>arts sur i^aranties
liypothécaires, de fonds public^!, de versements nionsuels
déjà faits;

60. A a-quérir des terrains pour y construire des de-
meures et dépendances qu'elle vendra à ses membres
ou à toutes autres personnes, à telles (U)nditions que les
Directeurs jugeront convenables.
Quand il n'aura pas été disposé des fonds pour les

fins ci-dessus, les Directeurs pourront en disposer autre-
ment pour l'avantage do la Société.

Article VIIT.—Chaque part est de cinquante dollars .

et aucun membre n'en peut posséder, à quelque titre ?"";"^;';;*^^

• que ce soit, plus de quatre-vingts, à la fois. JJé"

*"

Article IX. — Les parts seront payables au Bureau raicment .les
de la Société, aux heures qui seront déterminées par l'^rts.

les Directeurs, par versements mensuels de cinquante
contins par part, le premier jour de chaque mois, un
mois toujours d'avance

; mais tout actionnaire sera
exempt de l'amende ci-après imposée, pourvu qu'il
etrectue tels versements durant Mes huit premiers jours
de chaque mois, inclusivement.



6 REGLEMENTS.

CIIAPITKE IL

il
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Classifiration

des memlirus. gncR

LES MEMBRES, LEURH DROITS ET OBLIOATIONn.

Article X.—Los membres do la Sociétô sont dôsi-

hOUH différents noms suivant la natiira de leurs

relations avec la Société, savoir :

lo. Los mombros-empruntciirs: ce sont ceux qui
ro(;oivont d'avance le montant d'une, plnsiciirs ou
toiilos leurs actions, aux conditions et (aux d'intérêt

et bonus établis conformément aux règlements de la

Société
;

i. Les momhi es prêteurs ou membres non-emprun-
teurs : ce sont les projjriétaires d'actions accumulantes
non-avancées, sur hypothèques et qui sont en droit

d'en retirer le montant lors de ou après l'extinction do
la classe dont ils sont m.embres, selon les rêg'es et con-
ditions fixées par les Directeurs

;

Ho. Les membres empruîitours participants : ce sont
ceux qui, tout en recevant l'avance de leurs parts, par-

tagent dans les jîrofits et pertes de la Société, lors de
l'extinction de la classe doni ils sont membres :

4o. Les membres-non-participants: ce sont les em-
prunteurs qui, n'ayant pas voulu être, à la fin d'une
classe quelconque, sujets a-.ix risques des déficits qui

pourraient être alors établis, ou qui, ayant remboursé
avant la tin de telle classe, ne participent pas non plus

dans les bonus ou surplus qui pourraient être déclarés

au profit dos autres actionnaires.

Formalités à ARTICLE XL—Toute personne, pour devenir action-
remplir pour naire do la Société, est tenue de sliruer olle-mcme ou
fieveair ac~ p.^j. pleureur, ou si elle no sait pas signer, d'api)rouver

de sa marque en présence do témoin le livre tenu à cet

effet, où seront entrés, inscrits et enregistrés len règle-

ments de la Société, av'ec promesse de s'y conformer,
ainsi qu'aux amendements, changements et modifica-

tions qui pourra^'ent y être faits par la suite.

Pour être membre et yjouvoir en exercer les dioits, il

faut avoir payé son droit d'entrée et av^oir fait au moins
un versement mensuel sur ses parts.

Droitd' entrée ARTICLE XII.— Toute personne devenant membre,

?:2«ÏSr.



REGLEMENTS. 7

oxcoptô à titro succ(îssif, puioru un droit d'enlrôe de
ciii(]iuinte coiiUiih, nouveau cours, [mv part; ou un
par ont.

Article XflT.— lo. Tout nuMuItro, «lont lo versnnuMit Aniondes.
iiiensuol n'aura pan été fait d-ns lo délai sus-tixé, paiera
i'ainendo cornino «uit:

1 coiitiu par part pour lo Icrnioie ou niir l part, 1 mois. 1 ccntin
'2 " '• " " 2ud "

I
on Siir " 2 "3 "

4 " " " " 3m<î " ou fiur « 3 '• 7 "

8

1»>

II

II

II

II

4iuc "

6me *

ou fiur

ou 8Ul-

iou sur

II

II

(I

II

15

31

II

<(

Total pour 6 mois, 31 ceutius.
| Total pour 5 mois, 31 cmtins

2o. Pour le nixirine mois, l'amende eo.sso do doubler
et recommence comme au premier mois de récliello
ci-dcs.suH en doublant pour les moiti suivants, et ainsi do
Buite par cbaquo période complète de cinq mois.

3o. Tout membre qui n'aura pas })aye au temps fixé
l'intérêt et bonus siir les parts qui lui auront été avan-
cées, paiera en outre pour tel défaut une semblable
amende sur chaque part jusqu'à l'obtention du .juge-

ment, en cas de poursuite.

4o. Mais l'amende ci-dessus étant établie, ])lus dans
le but de porter les membres à être ponctuels dans
leurs engagements qu'à créer un revenu, il sera loisible
aux membres arriéres de s'en exempter par compensa-
tion, en faisant, outre le versement échu, autant de
versements d'avance qu'il y en aura dt 'ûs; mais cette
exemj)tlon par compensation ne pourra avoir lieu, dans
aucun cas, où le membre arriére aura été légalement
poursuivi, ou dont les parts auront été éteintes de ht
manière pourvue ci-après.

Moyens de
s' eu exemp-
ter.

Article XIV.—Quand un membre non-emprunte ir
sen

.
, . .

, , V.. - Déchéance de
l'u arriero de six mois ou plus, les Directeurs pour- l'a tionnaire

ront, sans lui donner aucun avis ))realable, éteindre ses de ses droits

parts et clore finalement son compte, soit en mettant ^"^ '^•^'^'"^"^

à son avoir ou en lui remettant les versements qu'il
^^^'

aura faits sur ses parts, avec l'intérêt légal, déduction
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8 REGLEMENTS.

faite de toutes les réclamalions de la Sooiété contre tel

membre poiir arrérages, intérêts, amendes ou autres

droits queiconque.s.

Pour clore finalement le compte d'un membre-
emprnnteiir redevable d'une balance après poursuite

et vente forcée do ses biens', les Directeurs pourront
étoindi'e ou vendre ses parts de la manière qu'ils

jut;*eront convenable, et la valeur do telles parts sera
établie suivant les dis])ositions du paragraphe qui

pr'';cède, à moins que les Directeurs ne jugent conve-
nable, suivant les circonstances, de leur attribuer une
plus grande valeur, d'après les profits probables, et

alors, dans l'un et l'autre cas. la Société se paiera de la

balance qui pourrait lui être due et remettra à tel

membre !o reste du produit de la vente de ses dites

parts, si reste il y d.

^.tTicLE XV.—Dans tous les cas, rien dans les arti-

cles ci-dessus n'empêchera les Directeurs de poursuivre
en justice le recouvrement de tous les dits arrérages,

intérêts, amendes, balances et autres réclamations
quand ils le jugeront plus avantageux à la Société, non
plus que d'accorder en certains cas, par conventions
aux membres arriérés, ou poursuivis, des termes de
paiement plus ou moins cou?*ts, moyennant intérêt à un
taux stipulé.

Article XYI.—lo. Tont membre, ayant fait au moins
quatre versements et contre lequel la Société n'aura
aucune réclamation, pourra transporter, sans frais, ses

parts de la manière ordonnée par les Directeurs.

2o. Tout membre, ayant fait au moins douze verse-

ments mensuels, pourra se retirer de la Société en
donnant Un mois d'avis par écrit au Secrétaire-Trésorier,

et sera, de la date de tel avis, censé n'en plus êtie

membre

.

. 3o. Tous ses versements lui seront remis ; néanmoins,
tout membre, se retirant ainsi, sera tenu d'attendre

que les fonds de la Société permettent le rembourse-
ment des versements faits; et celui qui se retirera

après avoir fait dix-huit versements, aura droit à telle

partie des profits réalisés que les Directeurs jugeront
convenables d'accorder.

. ^^Bf:
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Article XVII. — Tout membre faisant demande Dépôt ù îtro

d'un emprunt, auîrement que sur la garantie des ver- |^"'*I*"*' ™^'""

sements faits sur ses ])arts. df''pr)sera, avec sa demande ^'^^j]*'"^'"""

éciite, entre les mains du Secrétaire-Trésorier, une
somme d'argent dont le montant sera préalablement
établi par les Directeurs, pour garantir à la Société le

remboursement des dépenses que telle demande aura
pu lui faire encourir, au cas que l'eniprunteur ne don-

nerait pas, ail temps voulu, les garanties jugées suffi-

santes par les Directeurs, ou que ses titres seraient

considérés défectueux par ces derniers.

Article XVIII.—Sur tous les prêts ou avances quel- ^"^^'^ *^ ^^

conques faits par la Société, les Directeurs pourront
exiger et accepter pour le profit de la Société, à titre

d'intérêt et bonus, une somme qui ne sera pas moins
de vingt-cinq centins ni plus de cinquante centins, par
chaque mois, poar la jouissance de chaque somme de
cinquante piastres avancée ou prêtée ; le tout, sans

préjudice aux droits d'entrée, d'amendes, etc., prescrits

par les règlements.

Article XIX.— lo Les versements faits sur les parts Emprunts sur

seront des garanties sufïisantow pour prêts, pourvu que garaaties des

les dits versements se montent à soixante piastres pour ^^'^i^"**-

chaque cinquante piastres à être avancées.

2o. Tout membre empruntant sur cette garantie don-
nera son obligation ou reconnaissance par laquelle il

s'engagera à rembourser à la Société, à l'expiration

d'un terme qui sera convenu et fixé par les Directeurs,

toutes sommes ainsi d'elle empruntées, ot à lui payer,
pour la jouissance d'icelles, l'intérêt et lo bonus dont
le taux sera fixé selon l'article XVIII de ces règle-

ments.
3o. Et tout tel membre-emprunteur qui ne remplira

j)a8 les obligations qu'il aura contractées envers la So-

cié«^é par telle obligation ou reconnaissance, sera passi-

ble de toutes les amendes imposées par l'article XIII
do ces règlements, et ses parts sujettes à l'application

de l'article XIV des dits règlements.

Article XX.—Les parts, profits et\Vniers généra- l'nviléares de

lemcnt d'aucun membre endetté ou répondant envers^"' ^^'^'^^^^ ^"^

9 les parts.
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'J'rausfort des
actions.

la Société pour quelque cause que ce soil", sont spéciale-

ment et par privilège atiVetf^K au paiement den récla-

mations de la Sacioto contre lui.

Article XXL—".l'ont actionnaire peut transpo'.ter

et céder se8 at-tions ou partie d'icelles, pourvu quVlloH
soient corr plc'tement libres; mais ce transport, pour
être valable vis-n-vi.s la Société, doit oti-e fait ))ar érrit,

et non autrement, dans un livre tonu pour cotte tin par
la Société et doit y être signe par le cu-dani et lo cen-

Bionnaire.

La Société n'est tenue de reconnaître tel transj)ort

que lorsqu'il a été Lit dans la forme et aux conditions

prescrites par le présent article, et lorsque le crdant a

satisfait à toutes ses obligations envers la Société.

Durée des Article XXIf.— lo. Aucun membre ne pourra obte-
pr ts et leur

j^jt. ^e la Société, à titre d'avancî-os u^ >on a',;tioii>, une
rembourse-

,

'

^ , ,
',

.

ment somme quelcon.que pour un terme plus long que celui

de la durée d'une classe.

"2o. Néanmoins, les Directeurs pourront .-iccorder aux
personnes ou membres auxquelles ils voiulr»)nt des pro-

priétés foncières, des termes do paiement qui pourront
embrasser la durée de deux classes se succcilanL l'une à

l'autre.

3o. Toute t'omme prêtée par la Société, doit se rem-
bourser par paiements mensuols, à moins qu'il ne soit

spécialement convenu d'autres termes.

Délai pour ARTICLE XXIII.—Les membres possédant, des pnrts
paiement des déclarées, réalisées et paj'ablcs ne pourront exiger sur
parts réalisées jçQiig^ aucun intérêt avant l'expiration de- ti'ois mois

• qui suivront la date à laquelle a été fait le (iernier ver-

sement sur ces dites parts.

latérèt alloué ARTICLE XXIV".—Les propriétaires d'aci-ons mol'i-

sur paiement les et les emprunteurs, qui désirent faire immédiate
fait d'avance, ment un dépôt d'argent, alin de pourvoir d a.ance ;iu

paiement de leurs versements mensuels (ce dépôt no

devant pas être de moins que la somme r< (juise ])oiir

six versements d'avance, par action ou emprurt,) o

droit à des intérêts sur le montant ain>i dépose, '<\ .

taux lixé par les Directeurs.

on
lui

au
re

pri

de
in1

étf

en
ini

dci

I
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Article XXV.—Tout mombre-einpviinteur pourra, Keml>our8t'-

•on aucun tem])s, rembourser et pnyer le montant qui "'^'"^ ^<^^

;Éliii aura été avance et prêté, en donnant à la Société, j^"^

f-'Ya"
lau moiris un mois d'avance, avis de son intention d'opé-

^7,,,j_.^,

rer tel remhoui-sement : pourvu toujours que ce ne 8oit

*pa8 avant six moi.s de la date de nom emprunt.

1 Article XXVJ.—Dans le cas où un membre-em- Capital exipi

iprunlcur se trouverait, en aucun temps, avoir manqué ble après six

de faire six paiements consécutifs mensuels de capital^ ï"oi« ^l'"!'"^^-

intcrôt et bonus sur les ])a) ts dont le montant lui aurait ^"^''''^'

été avance, alors toute In somme capitale, ou ce qui

l^n lesterait dû, dans le temps, deviendra ijiimédite-

inent exigible, sans qu'il soit besoin d'aucune mise en
lemeurc.

)Ourra obte-

LUîtioiis, une
LÇ tpie celui

ccorder au>:

)nt des pro-

|iii pourront
liant l'une à

Joit se rem-
qu'il ne soit

m des pnrts

cxiii'er sur

trois mois
.Ci" nier ver-

'Diis inol>i-

1 m média! e

;i.anco nu
e dcpôt ne

i(uise ])oiir

rupt,) o

iteposé, ît i

Article XXVIF.— Tous actes ou contrats dans les- Actes concer

luols la Société coiupnrailra ou interviendra, ou encore ^^^^
l"'.^^'

.
1 i ' ^ 1 i 1 VT A • cietc faits par

fcora concernée, devront être passes devant le JNotaire ^^ :.,;

^généralement employé, dans le temps, parla hociete
;

luette dernière ayant intérêt à ce que les actes qui
;^a concernent puissent se retrouver autant que possible

dans une seule et même Etude ; mais le coût de tels

ftc tes devra éti'C réyle par le^tarif de la Chambre des
Kotaire;5, ou bien encore par celui qui sera fait par les

;,X)i recteurs.

Article XXVIII.—Au cas do décès d'un membre, p^cès des Ac-
on héritier et représentant légal est te.iu de sou-tionnaires,

Imettre au bureau des Directeurs les docun^ents ou 1«'"' r^™P'''-

ititres constatant tel décès et établissant sa qualité et ^*^"^^"**

|eon droit de remplacer tel membre ou de disj)0ser de
|ee8 actions; et si, après examen, ces titres sont jugés
atisfaisants, le nom de tel héritier ou représentant
st substitué à celui de l'actionnaire décédé à toutes tins

k[ue de droit.

S Néanmoins, la Société n'est jamais tenue de veiller '

^ux substituti(>;;s qui pourraient être faites, soit par
Jtestamont, Noit par donations ou autrement, de parts

%u actions dans le fonds capital d'icellc, et ne sera au-

|»unement liée par telles dispositions (|u'ellc a djwis tous

ifes cas lo dj'oit de considérer comme nulles et non
avenues.
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Milin levée ARTICLE XXIX.—Si un cmpriinte r dcsiro libérer
(les hypothè- g^ propriété d'une hypothèque créée en faveur de la

Société, avtint l'expii-iitioii du temjis j)our lequel il n
contracté un eni»;agement, il lui est permis de le l'aire

en payant tous les arrérages dûs, >soit sons forme d'a-

mendes ou auti'emcnt, jusqu'au jour de tel ])aiement,

et à telles autres conditions que les Directeurs jugeront
à propos de tixer.

11 peut aussi substituer, à ses frais, une autre pro-

priété, à celle par lui orininairenier.t hypothéquée,
pourvu que telle autie propriété soit jug<-e suiîisante

par les Directeurs, pour garantir le paiement do la

somme alors due à la Société.

i

PrCts sur ,cru- Article XXX.— lo. Toute avance à un 7nen.bre-
rtuitios. Assu- Qj;j-jpj.m,lym. ^^t faite sur hypothèque ou autres içai-an-
nmce Hur

^^^^ jngées sutïisantes par les Directeurs pour assurer

le paiement do la somme prêtée et de tous intérêts,

bonus, frais, etc. Les bâtisses sur les prOj)riétés hypo-
théquées seront assurées pour le bénetice de la Socic-

tc, à chaque fois que cette dernière l'exigera, aux
frais de l'emprunteur, pendant toute la durée du prêt,

à telle compagnie d'Assurance que les Directeurs ju-

geront convenable, et ce pour un montant au moins
égal à celui qui sera en aucun temps dû ; et la police

de telle assurance sera invariablement faite au nom
do la Société, ou à elle dûment transportée, afin de lui

permettre d'en toucher elle-même le montant, s'il y a

lieu.

2o. Et môme il sera loisible en tout temps à la

Société, d'etfectuer ello-mêmo telle assurance en son

nom ou au nom de l'ompruntour, aux frais de ce der-

nier, sans qu'il soit besoin de la part de la Société

d'aucune notification ni mise en demeure quelconque.

Dans tôt s les cas, la Société sera porteur de la police

d'assurance.

3o. Mais lu Société ne sera aucunement responsable

vis-à-vis de l'emprunteur, ou représentants, de tout

retard ou oubli qui pourrait être apporte dans le re-

nouvellement de toute assurance non plus que de

toute poj'te qui pourrait résulter soit de la faillite de

la Compagnie d'Assurance qu'elle aurait choisie, soit

encore de la non-execution, en tout ou en partie, des
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la faillite do
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partie, des*

engagements et obligations de telle Compagnie d'Assu-
runce.

Article XXXT.—Tous argents qui auront été dé- Arpreuts dé-
boursés par la Société pour le compte d'aucun do ses ^""«"«ért pur la

membres-emprunteurs, soit à l'égard de primes d'as- ^^'^'^'.*^ P""^*^'-

burance, frais d'emprunt, ou autrement, porteront ^""^ "^*^^'^*'

intérêt jusqu'à leur remboursement, au même taux
que celui stipulé dans l'acte d'obligation de tels em-
pîunicure, et seront recouviables de ces derniers à
première demande, ou périodiquement, selon conven-
tions.

Article XXXTI.—Dans le cas d'incendie des bâtisses Touvoirs des
assurces, ou do partie d'icelles, ou de dommages eau- I^ir'-'cteurs

SOS

te

le

sont de la Province, tontes réclamations au regard de
tels dommages ou pertes, et aussi retirer de la'Coiiipa-
gr.ie d'Assurance toutes sommes de deniers en prove-
nant

;
dans tous les cas, le reçu du Secrétaire-Trésorier

vaudra bonne et valable décharge vis-à-vis de telle assu-
rance po'ir tous argents qu'il en retirera.

Article XXXIir.—Les Directeurs pourront à leur Emploi des
discrétion, oa employer, en tout ou en partie, les de- deniers pio-
niers qu'ils perv'ovront en vertu dos transports d'assu- ^^^'^"t des

rancos faits par les membres emprunteurs à réparer *^''^'^"'^^"*^^''^-

les dommages faits à la propriété, ou retenir et appli-
quer tels deniers, en entier ou partiellement, comme
ils le jugeront à propos, à la liquidation du montant dû
pur tels mcmbresempruntours à la Société, et le sur-
plus, s'il y en a, sera transmis à l'emprunteur, ou à qui
de droit.

:\s par le fou, les Directeurs pourront, mais sans y être P°""'
'^f-^^''"

}nus, régler, établir et liquider avec l'assurance t^ans^.^'''^?'"'*""'

î consentement ni le concours de l'assuré, s'il est ab-
^'''"*^''"

-s
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CHAPITRE ni.

M

! )

:(

'i\

m

Direction do

Ja Société.

(Quorum.

Ploction des

Directeurs.

Durée de la

charge.

Démission.

Kemplace-

ment.

Charges lu-

cratives.

Qualiiication.

DIRECTEURS ET ADMINISTRATION DES AFFAIRES DE LA
SOCIETE.

Article XXXîV.—lo. Los affaires de hi Sociétc^

seront sons le contrôle et la régie d'un Bureau de
Direc-tcurH au nombre de sept, tant que l'article XXXV
des prÔHcnts règlements ne sera pas mis en force, ot

seulement de cinq, aussitôt que ce dit article sera en
vigueur

; lesquels Directeurs éliront leur Président et

Vice-Président, et le quorum de leurs assemblées sera

de ti-ois.

2o. Los Directeurs sont élus chaque année, à l'as-

semblée générale annuelle, à la majorité absolue des
voix.

3. Les Directeurs, une fois élus, demeureront en
charge jusqu'à ce qu'ils aient été remplacés par leurs

successeurs, à moins qu'ils ne cessent de l'être de fait,

par quelqu'une des causes suivantes, savoir ; décès,

démission, possession de moins de vingt part, insol-

vabilité, banqueroute et arrestation pour crime ou
délit.

4o. Lorsqu'un Directeur se sera absenté des assem-
blées du Bureau de Direction pondant trois mois con-

sécutifs, la majorité du quorum des autres Directeurs
pourra, par résolution, déclarer sa charge vacante.

5o. Tout Directeur a, droit de donner, par écrit, sa

démission de sa charge, et il doit être de suite remplacé
de la manière ci -après pourvue.

60. Toute Vacance dans le Bureau de Direction,

survenant dans le cours de l'année, pour quelque
cause que ce soit, sera remplie par le choix unanime
des Directeurs restant. Et le Directeur remplaçant
demeurera en charge jusqu'à son remplacement lors

de rélect.ion des Directeurs par l'assemblée générale
annuelle.

7o. Aucun Directeur, tant qu'il sera en charge, ni

avant six mois après en être sorti, ne pourra remplir
aucune charge lucrative dans la Société.

80. Nul ne peut être Directeur, s'il n'est actionnaire
d'au moins vingt parts dans le fon Is capital de la

Société.

• Al
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Article XXXV.—Tont Directeur dûment nommi^ Imlemnité

en vertu dos ])rescriptions ci-dessus, a droit à (ieux '^«-'•'^ t)''"cc-

})ia8treH pour chaque assemblée du Bureau de l)ir«M'-
*''""•

tion où il y a quorum, et à laquel'e il assiste durant

toule la séance ; mais aucun J)ii'ectcui' ne l'ocevra

})ln.s de soixante piastres dans une année poiir tidle

assistance, (juand même le noml>re d^s u>^sonil)l(Os du-

rant telle année serait de plus do trente. (Cependant

la Société ])eut voter au Président, en outre de i-e qui

lui est alloué comme Directcu", une indeniiiitc à raison

de la plus grande somme de temps et attention qu'il

aura pu consacrer aux affaires de la Société.

Le prosent article no deviendra en force qu'à l'épo-

que fixro dans une résolution sjjcciale passée à l'assem-

blée ii'cnérale annuelle de la Société.

Article XXXVI.— lo. Les Directeurs pourront faire

avec une ou plusieurs des Banques j)OsstM]ant uno charte
et faisant des atfaires à Montréal, tels arrangements
pour .0 dejiot d'argent et des valeurs ajqnirtenant

à la Société, pour ouverture de crédit et la transac-

tion de toutes autres affaires, qui leur sembleront avan-

Banques ot

Finances.

Emprunts et

acquisitions.

Pouvoirs gé-

néraux (les

iJirecteurs.

tageux
2o. Le Président, s'il est absent, le Vice-Prrsjdciit

et lo Secrétaire-Trésorier, sur délibération du Bureau
des Directeurs les y autorisant, pourront, au ni an de
la Société, négocier tous achats ou ventes de p:irts de
Banque, de fonds publics, prêts d'argent et contracter
tous emjjrunts jugés nocessaires et utiles ]:)ar les Di-
recteui-s et aux conditions et restrictions a|)2)i-ouvées

par eux; ils ])ourront de même, et sur seniljlabie dé-
libération, accepter, acquérir, posséder, vendiv, allie-

ricr, transjiorter, engager et hypothéquer, pour et au
nom de la. Société, tous biens-fonds, héritages, argents,
iiiar-chandises, meubles et etl'ets quelcontir.es, et tous
titres, ol)ligations pour Miniers, transports, cessluns,

subrogations oi autres .ijsiruments portant obligation,

aeie> ou titre.s et to-.s autres etî'ets et tous droits et

V 'elarnations que l.'i Société est en droit d'accepter,
urqiierir, ])osseder, vendre, aliéner, transp /ter, enga-
ger et hypoth(M^uer en vertu de la loi, faire remises
en partie et composer avec toutes personnes quelcon-
qiies sur des reelamatious qu'ils jugeraient d'un ro-.
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coiivremcnt dontoiix ou plus ou moins încortaîn et

éloifi^rvS faire remises, en certains cas, des amendes
encourues; et tous les actes requis pour les effets ci

-

dci-sus, seront signés par le Président et, s'il est absent
ou personnellement intéressé, par le Vice-Président,
et seront aussi contresignés par le Secrétaire-Trésorier,
ou, si ce dernier est absent ou personnellement inté-

ressé, par l'Assistant-Secrétaire-Trésorier, ou par toute
autre personne sjjécialement autorisée par resolution
des J)irecteurs.

(;,

im

Socrétaire-

Trésorier.

rautionne-
mcut.

h('3 attribu.

tions et ses

devoirs

.

Examca des

Livres et de
la Caisse.

Article XXXVII.— lo. Los Di^-ecteurs nommeront
un Tj-ésorior qui pourra être en même temps Secrétaire,

et qui conduira les affaires du Bureau de Direction
sous lo contrôle des Directeurs.

2o. Il lie pourra commencer à renplir ses fonctions

qu'après avoir donné un cautionnement suffisant a la

discrétion des Directeurs ; il en sera de même pou.i

tous autres employés de la Société.

Article XXXVIII.—lo. Lo Secrétaire Trésorier est

autorisé à recevoir et payer toutes sommes de deniers
dues à ou par la Société, et son reçu libère les débiteurs

à toutes fins légales.

2o. Il est tenu do déposer à la Banque, le plus tôt

possible, tous les argents reçus par la Société.

3(). Tout ordre ou chèque sur la Banque sera signé
j)ar le Secrétaire-Trésorier et deux Directeurs.

4o. Le Secret.;! re -Trésorier est ex officio secrétaire des

assemblées générales de la Société.

Article 'XXXIX.—Le Président, ou à son défaut,

un «utre lJ)irecteur est tenu d'examiner les livres et

de vérifier la caisse une fois par mois.

Autres offi

ciers et Ici

hoQoraires

Article XL.— lo. Out'e le Secrétaire-Trésorier, les
ciers et leurs Directeurs, à leur discrétion, pourront nommer : 1. un

avocat pour faire les recnerches et examens des actes

relatifs aux propriétés foncières ou autres, offertes en
siîreté pour prêts, et pour toutes autres affaires de la

Société ; 2. un notaire pour exécuter les actes et docu-

ments de la Société; S. des inspocieura chargés de

visiter et estimer les propriétés offertes en garantie
;
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4. dos agents A la campagne et y établir dos b-ir..
(<l't-'>tre les membres) ])()nr (îx

5. t rois a ud i teurs
er en tout temps les livres et b

eaux
anii-

s comptes de la Société
etatlestevic i-a).port annuel du Secretaire-'I
(>• un A.ssistaiitSeer«'t

resoriei"

nutres commis, teneurs de livres et ofi

aire-lresoner; 7. et tous tels

es

,
leiers ou ap-erilsqu Ils trouveront utiles aux tins et besoins de la So-

ciété.

2o. Les rapports des inspecteurs seront toujours écrits
et assermentés, si les Directeurs l'exigent.

3o. Les bonoraires de l'avo^-at, du notaire, des iris-
])cctcurs et dos îigents scro..L établis par les Direc-
teurs et seront supportés par los emprunteurs. Et
les Directeurs pourront établir de quelle manière les
li-nis d emprunt seront payés, ou rembourses à In So-
ciété.

,

Article XLI.-~Le Sécrétai re-Trésoi ier, l'Assistant- Nomination
becretaire-rresoner. le Notaire, les L.specteurs et les*l»« ^-'"Ployé
i\uditenrs seront nommés dnns les trente jours qui sui'

^* <l'»é'' tle

vront cc.ui de l'élection des Directeurs, et demeureront^'"'
''"'^-"•

en cbarge jusqu'à ce qu'ils aient été remplacés par
;

leurs successeurs, et ils no pourront, dans aucun cas sedémettre de leurs fonctions avant que les Directeurs
aient pourvu à leur remplacement.

Article XLII -A .ic-un employé salarié de la Société, Kn^ployés sa-
sous le contrôle des Directeurs, ne pourra acheter des^«»-i<^"« f^o peu-
part«, soit directement ou indirectement, ni servir ^^"*''^'''i"'^''^"'

d intermédiaire dans l'achat de parts sous peine de dé-
'^''' ^''''*'

mission immédiate. ^

Article XUIL-Les Directeurs pourront aussi faire Sceau de I.fture un sceau dont l'empreinte sera mise aux titres, SodéU''
act-^ ou procèdes de la Société ou des Directeurs, queces derniers croiront devoir être attestés de cette ma-
nière, lequel sceau ils pourront changer de temps àautre, a d'.scretion. ^

:

Article ZLIV-Jo. Outre tous les autres livres Kégi«tres
nécessaires ou ut les à la bonne administration de
^affaires de la Société, les Directeurs tiendront un re^gistro ou seront entrées leurs résolutions sur tous prêts
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OU avances do parts faits par la Soi-.i(H,ô, ot sur tonlo
(lumaiulo (lo prôts ou avaiu'es. Co rogistro Hora iiiti-

,tulô: •' Livre «les prêts."

2o. Ils tiondroiU aussi un autre rô<i^istro où seront
otïtros les procès-verbaux do toutes 'os aiitr>'s délibéra-
tions dos Directeurs, et qui sera intitulé; "Livre des
Délibôrations Ucgloinentaires." Darjs ce registre seront
aussi entrés les procès-verbau v de toutes les assemblées
générales, ordinaires ou ex'raordinaircs des membres
de la Société.

5:

1
,

ïi

!

i

i '-IH|

i1»

' ;>'
1
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CIIAPITR[<: IV.

ASSEMBLEES (IKNKIIAF-ES DES MEMBRES DE LA SOCrFTE ET
ASSEMBLEES DES DIUECTEURS.

Article XLV.—lo. Il y aura une assemblée gêné- ^V^V'"'''*'*' '

raie dos membres de la Sbcéto le premier Lundi de Mai '''*^"^'!'''^' ""'

tous les ans, a commencer en I année mil huit cent
soixante et-treize, pour l'élection des Directr^urs et pour
tout autre objet d'intérêt général a^'ant rapport à la

direction de la Société.

2o. A chacune de ces assemblées annuelles il sera lu

et soumis par le Secrétaire-Trésorier un rapport exact
do l'état de toutes les affaires de la Société, jusqu'au
dernier jour de Février précédent, lequel sera attesté
])ar les trois auditeurs ou la majorité des trois.

3o. Des assemblées générales extraordinaires pour-
ront être convoquées par les Dire<'teurs quand des cir-

constances i jiprévues le rendront utile.

Article XLVT.—lo. I e Président, (ou s'il est absent), Amti'SttswtMn-

le Vice-Président et à leur défaut ou refus, le Secré-
^J'^'^'f

-^"/"/''

taire-Trosorier sera tenu de convoquer de suite une as-î*;! *^*/^!!!"î?"

semblée générale spéciale sur demande écrite et signée ,ie couvoch-
j^ar au moins quinze membres. tioa.

2o. Toute demande d'une telle assemblée en indiquera
expressément le but.

\io. Si, par quelque cause que ce soit, tous ou la

majorité des Directeurs cessaient de l'être, lo Secré-
taire-Trésorier serait tenu de convoquer immédiate-
ment une assemblée générale pour procéder à l'élec- .

tion de nouve ux J)irecteurs, ou à l'élection des suc-
cesseurs de ceux dont les charges seraient devenues
vacantes.

4o. Et les Directeurs ainsi élus demeureront en
charge jusqu'à ce qu'ils aient été remplacés par l'élec-

tion des Directeurs qui 6e fait à l'assemblée générale
annuelle.

5o. Toutes autres assemblées générales des membres
seront convoquées par le Secrétaire-Trésorier, et en
son absence par l' Assistant-Secrétaire-Trésorier, à moins
d'une loi ou d'un règlement à ce contraire, et ce par
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A>scml)IétM

extiiionliiiai-

res »iir dc-

inaudc do

lacuilu'cs.

i M

l'roré'^és g'é-

uéraux dans
lus nssem-
Mées

(1

•vé

RKULE.MENTH.

:ivis j)ul)li<ï iMi fr.'uirîiis ot on anijfliii.s flans au moins
<Umi\ papiers nouvelles édites on la (yiL(! de Monli-eal,

uu moins six jours entiers d'avancuindiquant le lieu ou
elles se tiendront.

(>o. Toutes assemblées jLÇf>néra!eH dos n)eml)res de la

So'iété ainsi (pie toutes assemblées des JJireeleiii's, peu-
vent s'ajournei' de Jour en jour, ou à aucun jour ullt-

rieur (ju'elles jugeront à propos ot oonvetuiblo, ])our de-

cidor ot terminer les atl'airos soiimiftos à leurs délibéra-

tions n'importe dans quelle séance do ces asseml)lées

remises ou ajournées.

Article XLVrr.—Sur demande écrite, sio-née par 15

membres do la Société, ot exposant les raisons de telle

tle'i..inde, le Président est tenu dt> corivcxpier une as-

Keml)lee générale extraordinaire, mentionnant dans l'a-

vis de convocation, la réquisition a lui |)rosonteo et le

but de telle assemblt-e gtaiérale. La Société ne peut
s'occuper à telle assemblée que des sujets' spéciaux
mentionnés dans la demande de coiu'ocatiOn.

Si le Président rel'use de convoquer telle assemblée,

les actionnaires sigr.ataires de la re([uéte, aj)rès avoir

déposé entre les mains du Secrétaire-Trésorier, -un dou-
ble de leur réquisition di!iment signé ot certilié en pré-

sence de témoins, peuvent convoquer eux-mêmes telle

assemblée, par avis sous leur signature publié dans les

journaux.

Article X^VITI.—lo. Toutes assemblées de la So-

ciété ou des Directeurs ont lieu on la Cité de Montréal,

a l'endroit indiqué dans l'avis de convocation.

2o. Elles sont^ toutes présidées par lo Président, et,

s'il est absent, par le Vice-Président, et si l'un et l'autre

sont absents, par un [^'ésuionl pro tempore cboisi par la

majorité des membres ))résonts.

3o. Comme il a ét.î mentionné en 1 article XXXVIII,
lo Secrétaire-Trésorier est aussi ex-officio secrétaire do
toute assemblée générale. Lu l'absouco do ce dernier

il est remplacé ex-officio par l'Assistant-Socrétair -Tré-

sorier. Et les procès verbaux de ces assemblées géné-
rales, qui doivent être faits et inscrits dans lo R}-
gistro des Délibérations des Directeurs sont certifies,

attestés et signés sur tel registre par le Président
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Préside n t

do rnsscmblôo et par le Soerétairo do cette même as-

semblée.

Article XLIX.— lo I)ans toutes les assemblées i^é- Droit de vote,

nérales dos membres, soit {)our l'éleetion des Uirec-
leurs, soit pour toutes uutres afïaires à être décidées ])ar

la majorité des voix, les membres voteront d'ap: es l'é-

chelle suivante :
—

Pour une part jusqu'à 20, I vote.
'* 20 " '• 40, 1 vote additionnel.
" 40 '' '' O'O, 1 "

2o. Sur demande do trois membres la votation se fera
au scrutin secret.

3o. Porsonuo ne peut voter pur procuration dans une
assemblée générale, à l'exception des membres absents
du District do Montréal et des femmes actionnaires :

ot aucun mineur, au-dessous de quinze ans, ne peut vo-
ter en aucune manière.

4o.^ Lorsque des parts auront été souscrites au nom
d'une société quelconque, l'associé qui les aura souscri-
tes aura seul lo droit de voter, et en son absence ou à
son défaut, son ou l'un de ses co-associés, aura le même
droit, pourvu qu'il soit muni d'une procuration à cet
etiet do ractionnaire qui aura souscrit.

6o. Dans toutes les assemblées générales des mem-
bres, le Président ne votera que lorsqu'il y aura égalité
do voix.

6o. Dana les assemblées des Directeurs, le Président,
comme les autres Directeurs, votera sur toutes ques-
tions, chaque Directeur ayant un vote, mais aucun
Directeur ne pourra voter comme tel sur aucune ques-
tion dans laquelle il sera personnellement intéressé.
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CIIAPITEE V.

DISPOSITIONS GENERALES ET AUTRES TRANSITOIRES.

Chancfcmciit ARTICLE L.—Les Eèglcmcnts no peuvent être chan-

7! ^vTrT>^'^'^S^^'
i^brogés OU rétablis que conformément aux dis-

mcuts!^
^' positions du chapitr*^ 69 des Statuts Refondus du Bas-

Canada, i

.Tours non-

juridiques

Dispositions ARTICLE LT.—Les Directeurs peuvent faire tous Rô-
spt'ciales. glemenls et donner tous ordres nécessaires pour Vexé-

cution des Règlements ci-dessus.

Article LTI.—Lorsque le jour fixé par les Règle-'

ments pour une assemblée, un paiement ou autre affaire

de la Société se trouve être un jour non juridique, telle

assemblée, paiement ou affaire est remise au jour juri-

dique suivant.

lutorprétation ARTICLE LUI.—Dans l'application pratique de ces
|

dos lu'ffle- Règlements et de tous amendements qui pourraient j
monts.

^|^.g ^.^-^g pj^j. jjj^ Buite, rinterprétation des Directeurs
sera finale ; mais tout membre pourra en appeler de
telle décision des Directeurs, ou de toutes autres déci-

sions, à une assemblée générale.

Toiivoir de ARTICLE LIY.—Nonobstant tout ce qni précède, rieiul

ciéonin fonds n'empêchera les Directeurs, quand ils b) jugeront avan-
pormaueut. tageux, do convoquer une assemblée générale spéciale

pour se prévaloir du droit conféré par la loi de créer uni
fonds permanent ; avec, toutefois, cette restriction, quel
le nombre de i^arts qui pourraient ôtro |)ossédées dans

ce fonds par un actionnaire, qui aurait déjà des partsj

mobiles ou accumulantes, ne pourra dépasser quatre-

vingts en tout, tant dans le fonds permanent que dans

le fonds accumulant.

ArTxCLe LV.— Dans le cas où l'accumulation duCertains pri-

.iL^^onV^^i^!!!" capital et la difficulté de le placer avantageusement

anciens uc- obligeraient les Directeurs a limiter le nombre des

tionnaires.

Mi j.
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